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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.



RR\472516FR.doc 3/48 PE 314.365

FR

SOMMAIRE

Page

PAGE RÉGLEMENTAIRE........................................................................................................4

PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE ...........................................................................5

EXPOSÉ DES MOTIFS ...........................................................................................................36

AVIS DE LA COMMISSION DE L'INDUSTRIE, DU COMMERCE 
EXTÉRIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L'ÉNERGIE.................................................... 40



PE 314.365 4/48 RR\472516FR.doc

FR

PAGE RÉGLEMENTAIRE

Par lettre du 10 décembre 2001, la Commission a présenté au Parlement, conformément à 
l'article 251, paragraphe 2, et à l'article 175, paragraphe 1, du traité CE, la proposition de 
directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 96/82/CE du Conseil du 
9 décembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des 
substances dangereuses (COM(2001) 624 – 2001/0257 (COD)).

Au cours de la séance du 13 décembre 2001, la Présidente du Parlement a annoncé qu'elle 
avait renvoyé cette proposition, pour examen au fond, à la commission de l'environnement, de 
la santé publique et de la politique des consommateurs et, pour avis, à la commission de 
l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie ainsi qu'à la commission de 
la politique régionale, des transports et du tourisme (C5-0668/2001).

Au cours de sa réunion du 13 mars 2002, la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la politique des consommateurs a nommé Giorgio Lisi rapporteur.

Au cours de ses réunions des 22 mai 2002 et 18 juin 2002, elle a examiné la proposition de a 
Commission ainsi que le projet de rapport.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté le projet de résolution législative par 
49 voix et 3 abstentions.

Étaient présents au moment du vote Caroline F. Jackson (présidente), Mauro Nobilia (vice-
présidente), Alexander de Roo (vice-président), Anneli Hulthén (vice-présidente), Giorgio 
Lisi (rapporteur), Per-Arne Arvidsson, María del Pilar Ayuso González, Hans Blokland, 
David Robert Bowe, John Bowis, Hiltrud Breyer, Dorette Corbey, Chris Davies, Avril Doyle, 
Anne Ferreira, Marialiese Flemming, Karl-Heinz Florenz, Cristina García-Orcoyen Tormo, 
Laura González Álvarez, Robert Goodwill, Françoise Grossetête, Mary Honeyball (suppléant 
Bernd Lange), Christa Klaß, Eija-Riitta Anneli Korhola, Peter Liese, Torben Lund, Jules 
Maaten, Minerva Melpomeni Malliori, Patricia McKenna, Jorge Moreira da Silva, Eluned 
Morgan (suppléant Rosemarie Müller), Emilia Franziska Müller, Antonio Mussa (suppléant 
Jim Fitzsimons), Riitta Myller, Bill Newton Dunn (suppléant Astrid Thors), Giuseppe Nisticò, 
Ria G.H.C. Oomen-Ruijten, Marit Paulsen, Frédérique Ries, Dagmar Roth-Behrendt, Guido 
Sacconi, Karin Scheele, Horst Schnellhardt, Inger Schörling, Jonas Sjöstedt, María Sornosa 
Martínez, Catherine Stihler, Charles Tannock (suppléant Raffaele Costa), Nicole Thomas-
Mauro, Antonios Trakatellis, Kathleen Van Brempt, Phillip Whitehead et Stavros Xarchakos 
(suppléant Cristina Gutiérrez Cortines).

L'avis de la commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie  
est joint au présent rapport; la commission de la politique régionale, des transports et du 
tourisme a décidé le 19 décembre 2001 qu'elle n'émettrait pas d'avis.

Le rapport a été déposé le 19 juin 2002.

Le délai de dépôt des amendements sera indiqué dans le projet d'ordre du jour de la période de 
session au cours de laquelle le rapport sera examiné.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Conseil 
modifiant la directive 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise 
des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses 
(COM(2001) 624 – C5-0668/2001 – 2001/0257(COD))

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2001) 
6241),

– vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 175, paragraphe 1, du traité CE, conformément 
auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C5-0668/2001),

– vu l'article 67 de son règlement,

– vu le rapport de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la politique 
des consommateurs et l'avis de la commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la 
recherche et de l'énergie (A5-00243/2002),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à être à nouveau saisi au cas où la Commission entendrait modifier de manière 
substantielle cette proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement 1
CONSIDÉRANT 4 bis (nouveau)

(4 bis) L'explosion qui s'est produite dans 
une usine d'engrais à Toulouse en 
septembre 2001 a mis en évidence le 
risque d'accident que comporte le 
stockage du nitrate d'ammonium et 
d'engrais à base de nitrate d'ammonium, 
en particulier pour les matières de rebut 
du processus de fabrication ou les 
matières de retour (dites "hors normes"). 
Dès lors, il convient de réviser le 

1 JO C 75 E du 26.3.2002, p. 357.
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classement du nitrate d'ammonium et des 
engrais à base de nitrate d'ammonium 
dans la directive 96/82/CE de façon à y 
inclure, notamment, une catégorie pour 
les matières "hors normes".

Justification

Cet amendement n'appelle pas d'explication.

Amendement 2
CONSIDÉRANT 4 ter (nouveau)

 (4 ter) Les dispositions de ladite directive ne 
doivent pas s'appliquer aux sites où sont 
conservés à titre temporaire, avant leur 
enlèvement pour retraitement ou 
destruction, du nitrate d'ammonium ou des 
engrais à base de nitrate d'ammonium qui 
étaient à leur livraison conformes aux 
normes prévues par ladite directive mais 
qui, par la suite, se sont dégradés ou ont été 
contaminés.

Justification

Cet amendement n'appelle pas d'explication.

Amendement 3
CONSIDÉRANT 4 quater (nouveau)

 (4 quater) L’accident de l’usine de Grande 
Paroisse à Toulouse du 21 septembre 2001 
a révélé de nombreux manquements aux 
dispositions fixées par la directive 
96/82/CE, en particulier le fait que le 
bâtiment, siège de l’explosion, n’avait pas 
fait l’objet d’un rapport de sécurité et que 
l’étude de dangers concernant les 
ammonitrates produits et stockés sur ce site 
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industriel n’avait pas été réévaluée depuis 
1995.

Justification

Il est essentiel de souligner les conditions dans lesquelles s’est déroulé l’accident de 
Toulouse, d’en tirer les enseignements pour éviter que de telles catastrophes ne se 
reproduisent à l’avenir et de rappeler ici que toutes les dispositions fixées par la directive 
Seveso II de décembre 1996 n’ont pas été respectées par l’exploitant.

Amendement 4
CONSIDÉRANT 4 quinquies (nouveau)

 (4 quinquies) À la lumière de l’accident de 
Toulouse, il apparaît indispensable de 
rendre plus contraignantes les dispositions 
imposant aux exploitants, eu égard à leurs 
obligations générales, la pertinence des 
rapports de sécurité qui sont au cœur de la 
sûreté des installations industrielles, les 
plans d’urgence interne et externe et 
l’information faite au public, ceci afin de 
réduire les risques d’accidents à la source 
et par conséquent de limiter au maximum 
les erreurs stratégiques dans la perception 
des risques et la banalisation des dangers.

Justification

La directive Seveso II de décembre 1996 paraît, pour l’essentiel, satisfaisante et doit avant 
tout faire l’objet d’une application complète par tous les acteurs concernés (autorités 
compétentes et exploitants de sites industriels principalement). Il n’en demeure pas moins, 
comme l’a indiqué la Commission européenne, que l’accident de Toulouse nécessite une 
modification immédiate de cette directive comme d’ailleurs de la proposition de directive 
Seveso III. Des dispositions plus contraignantes à l’égard des exploitants sont en effet 
indispensables à la mise en place d’une culture de la sécurité dans l’Union européenne.

Amendement 5
CONSIDÉRANT 4 sexies (nouveau)
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 (4 sexies) La dangerosité d’une substance 
est fonction de multiples paramètres : 
propriétés intrinsèques, conditions de 
température, de pression, de granulométrie 
ou de mélange éventuel avec d’autres 
substances, et par conséquent un produit 
réputé stable dans certaines conditions ou 
applications peut être explosif dans 
d’autres et créer un danger d’accident 
majeur.

Justification

Après la catastrophe de Toulouse, il semble à peu près établi que le nitrate d’ammonium voit 
ses propriétés radicalement changer en présence d’impuretés. Celles-ci peuvent déclencher 
des processus très divers, allant de la décomposition lente à l’explosion. Les propriétés 
d’explosibilité d’un tel produit lorsqu’il est mélangé à d’autres composés valent pour 
d’autres produits chimiques.

Amendement 6
ARTICLE 1, POINT 1

Article 4, point e) (directive 96/82/CE)

"e) l’exploitation (prospection, extraction 
et traitement) des matières minérales dans 
les mines et les carrières à l'exception des 
opérations de traitement chimique et 
thermique et du stockage liés à ces 
opérations qui entraînent une présence de 
substances dangereuses telles que définies 
à l’annexe I de la présente directive; 
dangers liés aux activités de prospection 
et d'exploitation offshore de matières 
minérales;

"e) l’exploitation (prospection, extraction 
et traitement) des matières minérales dans 
les mines et les carrières à l'exception des 
opérations de préparation et du stockage 
lié à ces opérations qui entraînent une 
présence de substances dangereuses telles 
que définies à l’annexe I de la présente 
directive;

Justification

Il n'y a pas de raison d'exclure les autres méthodes (mécaniques ou physiques) du moment 
que le danger provient des substances, de leur quantité et de leur utilisation plutôt que du 
mode d'opération en lui-même. Pour plus de clarté, les activités offshore sont traitées au 
point f bis) (nouveau) (voir l'amendement 3). 



RR\472516FR.doc 9/48 PE 314.365

FR

Amendement 7
ARTICLE 1, POINT 1

Article 4, point f) (directive 96/82/CE)

f) les décharges de déchets, à l'exception 
des installation d’élimination des stériles 
qui sont utilisées en relation avec le 
traitement chimique et thermique des 
minéraux et qui contiennent des substances 
dangereuses telles que définies à l'annexe I 
de la présente directive.

f) les décharges de déchets, à l'exception 
des installations en activité d’élimination 
des stériles qui contiennent des substances 
dangereuses telles que définies à l'annexe I 
de la présente directive et qui sont utilisées 
en relation avec le traitement des minéraux.

Justification

Il n'y a pas de raison d'exclure les autres méthodes (mécaniques ou physiques) du moment 
que le danger provient des substances, de leur quantité et de leur utilisation plutôt que du 
mode d'opération en lui-même.

Amendement 8
ARTICLE 1, POINT 1 bis (nouveau)

Article 4, point f bis) (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 bis. À l'article 4, le point suivant est 
ajouté, après le point f):
"f bis) à la prospection et à l'extraction en 
mer de minerais."

Justification

La mention proposée pour l'offshore est plus claire.

Amendement 9
ARTICLE 1, POINT 1 ter (nouveau)

Article 6, paragraphe 1, tiret 2 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 ter. À l'article 6, paragraphe 1, le tiret 
suivant est ajouté, après le second tiret:
"– dans le cas d'établissements entrant 
nouvellement dans le champ d'application 
de la présente directive, dans un délai de 
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trois mois à compter de la date à laquelle, 
aux termes de l'article 2, paragraphe 1, la 
directive s'applique à l'établissement 
concerné."

Justification

Il convient de prévoir un délai d'adaptation pour les sites qui, par suite des modifications 
apportées par la présente directive, vont entrer dans le champ d'application de la directive.

Amendement 10
ARTICLE 1, POINT 1 quater (nouveau)

Article 6, paragraphe 2, point g bis) (nouveau) (directive 96/82/EC)

 1 quater. À l'article 6, paragraphe 2, le 
point suivant est ajouté, après le point g):
"g bis) les mesures de formation des 
personnels de l'établissement ou de 
l'entreprise exploitant et des entreprises 
sous-traitantes en matière de prévention et 
de mesures d'urgence en cas d'accident 
majeur."

Justification

Le terrible accident survenu à Toulouse le 21 septembre 2001 a montré que des personnels 
d'entreprises sous-traitantes intervenaient en grand nombre sur le site de l'usine AZF. Aussi, 
afin que l'ensemble des personnels soient en mesure de prendre les premières mesures 
d'urgence tant pour eux-mêmes que pour les autres, une formation doit leur être dispensée.

Amendement 11
ARTICLE 1, POINT 1 quinquies (nouveau)
Article 6, paragraphe 4 (directive 96/82/CE)

 1 quinquies. À l'article 6, paragraphe 4, le 
tiret suivant est inséré après le premier 
tiret:
"– de modification substantielle d'une 
installation, d'un établissement ou d'une 
aire de stockage, ou"
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Justification

Lesdites modifications doivent être communiquées à l'autorité compétente, au regard de 
l'article 10 de la présente directive.

Amendement 12
ARTICLE 1, POINT 1 sexies (nouveau)

Article 7, paragraphe 1 (directive 96/82/CE)

 1 sexies. L'article 7, paragraphe 1 est 
modifié comme suit :
"1. Les États membres veillent à ce que 
l’exploitant soit tenu de rédiger un 
document définissant sa politique de 
prévention des accidents majeurs et 
justifiant qu’il est bien en conformité avec 
ses obligations et de veiller à sa bonne 
application. La politique de prévention des 
accidents majeurs mise en place par 
l’exploitant vise à garantir un  niveau élevé 
de protection de l’homme et de 
l’environnement par des moyens, des 
structures et des systèmes de gestion 
appropriés."

Justification

Il est essentiel de souligner les conditions dans lesquelles s’est déroulé l’accident de 
Toulouse, d’en tirer les enseignements pour éviter que de telles catastrophes ne se 
reproduisent à l’avenir et de rappeler ici que toutes les dispositions fixées par la directive 
Seveso II de décembre 1996 n’ont pas été respectées par l’exploitant.

Amendement 13
ARTICLE 1, POINT 1 septies (nouveau)

Article 7, paragraphe 1 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 septies. À l'article 7, le paragraphe 
suivant est inséré, entre les paragraphes 1 
et 2:
"1 bis. Pour les établissements entrant 
nouvellement dans le champ d'application 
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de la présente directive, l'exploitant 
produit ce document sans retard et, en 
tout cas, dans un délai de trois mois à 
compter de la date à laquelle, aux termes 
de l'article 2, paragraphe 1, la directive 
s'applique à l'établissement concerné."

Justification

Il convient de prévoir un délai d'adaptation pour les sites qui, par suite des modifications 
apportées par la présente directive, vont entrer dans le champ d'application de la directive

Amendement 14
ARTICLE 1, POINT 1 octies (nouveau)

Article 8, paragraphe 2, point a bis) (nouveau) (directive 96/82/CE)

 1 octies. À l'article 8, paragraphe 2, est 
ajouté, après le point a), le nouveau point 
suivant:
"a bis) les exploitants sont tenus de prendre 
toutes les mesures nécessaires 
conformément à la présente directive, en 
particulier à son article 12, pour éviter les 
effets domino en cas d'accidents majeurs;"

Justification

Une meilleure information du public peut contribuer à la prévention des accidents, car elle 
améliore la surveillance.

Amendement 15
ARTICLE 1, POINT 1 nonies (nouveau)

Article 8, paragraphe 2, point a ter) (nouveau) (directive 96/82/CE)

 1 nonies. À l'article 8, paragraphe 2, est 
ajouté, après le point a), le nouveau point 
suivant:
"a ter) le public est informé des dangers 
possibles et des risques d'effet domino par 
la presse locale ainsi que par le courrier et 
par le site internet officiel de l'entité 
régionale concernée;"
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Justification

Une meilleure information du public peut contribuer à la prévention des accidents, car elle 
améliore la surveillance.

Amendement 16
ARTICLE 1, POINT 1 decies (nouveau)

Article 8, paragraphe 2, point b) (directive 96/82/CE)

 1 decies. À l'article 8, paragraphe 2, le 
point b) est modifié comme suit:
"b) une coopération est prévue en matière 
de fourniture d'informations à l'autorité 
compétente pour la préparation des plans 
d'urgence externes."

Justification

Une meilleure information du public peut contribuer à la prévention des accidents, car elle 
améliore la surveillance.

Amendement 17
ARTICLE 1, POINT 1 undecies (nouveau)
Article 9, paragraphe 2 (directive 96/82/CE)

 1 undecies. À l'article 9, le paragraphe 2 est 
remplacé par le texte suivant:
"Le rapport de sécurité contient au moins 
les éléments d’informations énumérés à 
l’annexe II. Il contient, par ailleurs, 
l’inventaire à jour des substances 
dangereuses présentes dans l’établissement. 
Il précise, en outre, la liste des personnes 
impliquées dans sa réalisation et décrit les 
méthodes utilisées. Plusieurs rapports de 
sécurité, parties de rapports, ou autres 
rapports équivalents établis conformément 
à une autre législation peuvent être 
fusionnés en un rapport de sécurité unique 
aux fins du présent article, lorsqu'une telle 
formule permet d'éviter une répétition 
inutile d'informations et un double emploi 
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des travaux effectués par l'exploitant ou 
par l'autorité compétente, à condition que 
toutes les exigences du présent article 
soient remplies."

Justification

Trop souvent on constate qu’un nombre réduit d’acteurs interviennent dans la réalisation du 
rapport de sécurité. L’étude est en effet réalisée par l’exploitant, avec l’aide éventuelle d’un 
bureau d’études extérieures sans intervention des organismes concernés qui sont seulement 
informés de ses résultats. Cet amendement vise donc à promouvoir une approche 
pluridisciplinaire du rapport de sécurité, associant des spécialistes de différents domaines, 
car le pluralisme doit être une garantie de qualité des rapports de sécurité. Il est également 
indispensable d’intégrer, au cours du processus de réalisation du rapport, l’expérience 
pratique accumulée par les salariés.

Amendement 18
ARICLE 1, POINT 1 duodecies (nouveau)

Article 9, paragraphe 3, tiret 3 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 duodecies. À l'article 9, paragraphe 3, le 
tiret suivant est inséré, entre les troisième 
et quatrième tirets:
"– dans le cas d'établissements entrant 
nouvellement dans le champ d'application 
de la présente directive, sans retard et, en 
tout cas, dans un délai d'un an à compter 
de la date à laquelle, aux termes de 
l'article 2, paragraphe 1, la directive 
s'applique à l'établissement concerné."

Justification

Il convient de prévoir un délai d'adaptation pour les sites qui, par suite des modifications 
apportées par la présente directive, vont entrer dans le champ d'application de la directive.

Amendement 19
ARTICLE 1, POINT 1 terdecies (nouveau)

Article 9, paragraphe 5, tiret 2 (directive 96/82/CE)
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 1 terdecies. À l'article 9, paragraphe 5, le 
deuxième tiret est remplacé par le texte 
suivant:
"- à n’importe quel autre moment et 
obligatoirement en cas de modification de 
l’organisation du travail ayant un impact 
sur la sûreté d’une installation, à 
l’initiative de l’exploitant ou à la demande 
de l’autorité compétente, lorsque des faits 
nouveaux le justifient ou pour tenir compte 
de nouvelles connaissances techniques 
relatives à la sécurité, découlant, par 
exemple, de l’analyse des accidents ou, 
autant que possible, des « quasi-
accidents », ainsi que de l’évolution des 
connaissances en matière d’évaluation des 
dangers."

Justification

La fréquence des changements organisationnels est inférieure dans de nombreux cas aux 5 
années prévues pour réexaminer le rapport de sécurité, ce qui en modifie profondément les 
conditions de validité. Faut-il rappeler que selon l’INERIS, les accidents industriels majeurs 
proviennent à hauteur de 53% de dysfonctionnement de l’organisation. Il convient dès lors 
d’expliciter dans la directive l’obligation d’actualiser le rapport de sécurité en cas de 
modification de l’organisation du travail ayant un impact sur la sûreté.

Amendement 20
ARTICLE 1, POINT 1 quaterdecies (nouveau)

Article 9, paragraphe 6, point c) bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

 1 quaterdecies. À l'article 9, paragraphe 6, 
le point suivant est ajouté après le point c):
"c bis) Les États membres veillent à terme 
à faire converger les différentes méthodes 
utilisées pour l’élaboration des rapports de 
sécurité vers une méthode européenne 
unique."

Justification

Les méthodes en vigueur dans les différents États membres pour l’élaboration des rapports de 
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sécurité sont fort divergentes et ne facilitent ni l’échange d’information ni le retour 
d’expérience au sein de l’Union. Tel est le constat que l’on peut tirer d’études de dangers 
réalisées par les experts de neufs États membres et réunis au sein d’un groupe de travail par 
la Commission européenne. Pour les deux cas de figures communs étudiés, un stockage 
d’ammoniac et une sphère aérienne de stockage de gaz de pétrole liquéfié, les distances de 
dangers varient respectivement de 100 à 1000 mètres et de 100 à 1500 mètres selon les pays.  
Une méthode européenne unique des rapports de sécurité semble à terme la seule solution 
satisfaisante.

Amendement 21
ARTICLE 1, POINT 1 quindecies (nouveau)

Article 10, tiret 2 (directive 96/82/CE)

 1 quindecies. À l'article 10, le deuxième 
tiret est modifié comme suit:
"– revoie et, si nécessaire, révise le rapport 
de sécurité."

Justification

Cet amendement vise à clarifier le texte de cet article.

Amendement 22
ARTICLE 1, POINT 1 sexdecies (nouveau)

Article 10, paragraphe 1 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

 1 sexdecies. À l'article 10, un nouveau 
paragraphe est ajouté après le premier 
paragraphe:
"L'exploitant fournit à l'autorité 
compétente visée à l'article 16 toutes les 
précisions concernant le réexamen et la 
révision, éventuelle, de sa politique de 
prévention des accidents majeurs, des 
systèmes de gestion et les procédures prévus 
aux articles 7 et 9, du rapport de sécurité, 
avant de procéder à la modification."

Justification

Cet amendement vise à clarifier le texte de cet article.
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Amendement 23
ARTICLE 1, POINT 1 septdecies (nouveau)

Article 11, paragraphe 1, point a), tiret 3 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 septdecies. À l'article 11, paragraphe 1, 
le tiret suivant est ajouté au point a), 
après le troisième tiret:

"– pour les établissements entrant 
nouvellement dans le champ d'application 
de la présente directive, sans retard et, en 
tout cas, dans un délai d'un an à compter 
de la date à laquelle, aux termes de 
l'article 2, paragraphe 1, la directive 
s'applique à l'établissement concerné."

Justification

Il convient de prévoir un délai d'adaptation pour les sites qui, par suite des modifications 
apportées par la présente directive, vont entrer dans le champ d'application de la directive.

Amendement 24
ARTICLE 1, POINT 1 octodecies (nouveau)

Article 11, paragraphe 1, point b), tiret 3 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 octodecies. À l'article 11, paragraphe 1, 
le tiret suivant est ajouté au point b), 
après le troisième tiret:
"– pour les établissements entrant 
nouvellement dans le champ d'application 
de la présente directive, sans retard et, en 
tout cas, dans un délai de trois mois à 
compter de la date à laquelle, aux termes 
de l'article 2, paragraphe 1, la directive 
s'applique à l'établissement concerné."
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Justification

Il convient de prévoir un délai d'adaptation pour les sites qui, par suite des modifications 
apportées par la présente directive, vont entrer dans le champ d'application de la directive.

Amendement 25
ARTICLE 1, POINT 1 novodecies (nouveau)
Article 11, paragraphe 3 (directive 96/82/CE)

 1 novodecies. À l'article 11, le 
paragraphe 3 est remplacé par le texte 
suivant:
"Sans préjudice des obligations des 
autorités compétentes, les États membres 
veillent à ce que les plans d'urgence 
internes prévus par la présente directive 
soient élaborés en collaboration avec le 
personnel employé dans l'établissement, et 
à ce que le public soit consulté lors de 
l'élaboration et, conformément à l'article 
11, paragraphe 4 de la présente directive, 
lors du réexamen  des plans d'urgence 
externes."

Justification

Le personnel de l'établissement doit participer à l'élaboration des plans d'urgences.

Les populations riveraines doivent être également davantage associées à l'élaboration des 
plans d'urgence externes et à leur réexamen devant intervenir tous les trois ans au plus tard.

Amendement 26
ARTICLE 1, POINT 1 vicies (nouveau)

Article 11, paragraphe 3 bis (directive 96/82/CE)

 1 vicies. À l'article 11, un nouveau 
paragraphe est ajouté après le 
paragraphe 3:
"3 bis. Conformément aux dispositions 
nationales en la matière, l'exploitant de 
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l'établissement ou de l'entreprise consulte 
l'organe interne chargé des questions de 
sécurité et de prévention des risques. Ce 
dernier doit également faire participer à ses 
travaux les personnels des entreprises 
extérieures intervenant sur le site de 
l'établissement."

Justification

Le personnel de l'établissement doit participer à l'élaboration des plans d'urgences.

Les personnels des entreprises sous-traitantes doivent également participer à l´élaboration de 
l'avis de l'organe consultatif, afin que les mesures adéquates de prévention puissent être 
trouvées.

Amendement 27
ARTICLE 1 POINT unvicies (nouveau)

Article 11, paragraphe 4 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 unvicies. Le paragraphe 4 bis suivant 
est ajouté à l'article 11:

4 bis. Les États membres veillent à ce que 
les plans d'urgence externes tiennent 
compte de la décision 2001/792/CE du 
Conseil(1) instituant un mécanisme 
communautaire visant à favoriser une 
coopération renforcée dans le cadre des 
interventions de secours relevant de la 
protection civile.
______________
(1) JO L 297 du 15.11.2001, pp. 7 à 11."

Justification

Il convient d'établir un lien avec la décision du Conseil de l'année dernière de manière à 
accroître l'efficacité de la législation communautaire.
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Amendement 28
ARTICLE 1 duovicies (nouveau)

Article 11, paragraphe 5 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 duovicies. Le paragraphe 5 bis suivant 
est ajouté à l'article 11:

"5 bis. Si un événement répertorié au 
paragraphe 5 se produit, les États 
membres en informent le centre de suivi et 
d'information institué en conformité avec 
la décision 2001/792/CE(1) du Conseil et 
coopèrent avec ce centre.
________________
(1) JO L 297 du 15.11.2001, p. 7."

Justification

Il convient d'établir un lien avec la décision du Conseil de l'année dernière de manière à 
accroître l'efficacité de la législation communautaire.

Amendement 29
ARTICLE 1, POINT 1 tervicies (nouveau)

Article 12, paragraphe 1, point c) bis (directive 96/82/CE)

 1 tervicies. À l'article 12, paragraphe 1, un 
nouveau point est ajouté après le point c):
"c bis) des solutions techniques mises en 
œuvre et visant à une réduction des 
périmètres de danger, telles que la mise en 
place de sécurités passives (merlon, jupes 
en béton, enfouissement) efficaces contre 
les risques d’explosion, le déplacement des 
installations à risques à l’intérieur du 
périmètre de l’établissement, la réduction 
des volumes stockés sur le site et la 
modification des procédés de production 
permettant d’éliminer le recours à des 
produits intermédiaires dangereux."
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Justification

Certaines actions appropriées permettent de réduire significativement les périmètres de 
dangers de la plupart des installations industrielles et répondent donc aux objectifs de 
maîtrise de l’urbanisation tels que fixés par l’article 12 de la directive 96/82/CE.

Amendement 30
ARTICLE 1, POINT 1 quatervicies (nouveau)

Article 12, paragraphe 1 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

 1 quatervicies. À l'article 12, le paragraphe 
suivant est  inséré, après le premier 
paragraphe:
"1 bis. Dans un délai de trois ans à compter 
de l'adoption de la présente directive, la 
Commission prépare, en étroite 
collaboration avec les États membres, les 
orientations définissant un banque de 
données techniques harmonisée, en ce qui 
concerne les risques et les scénarios 
d'accident, destinée à permettre 
l'évaluation de la compatibilité entre les 
établissements concernés et les zones 
sensibles visées à l'article 12, paragraphe 1. 
Cette méthode d'évaluation prendra de 
toute façon en compte les évaluations des 
autorités compétentes, les informations 
fournies par les exploitants et toutes les 
autres informations pertinentes, telles que 
les avantages socio-économiques du 
développement ou les effets atténuants des 
plans d'urgence."

Justification

Les accidents d'Enschende et de Toulouse ont montré la nécessité d'aborder le problème des 
établissements existants.
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Amendement 31
ARTICLE 1 quinvicies (nouveau)

Article 12, paragraphe 1 ter (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 quinvicies. À l'article 12, le 
paragraphe suivant est inséré après le 
premier paragraphe:

"1 ter. Dans le même contexte, la 
Commission met sur pied un programme 
d'incitants et/ou de financement aux fins de 
la réimplantation des établissements 
couverts par la directive qui ne se trouvent 
pas à une distance appropriée. L'opération 
peut être réalisée dans le cadre de la 
politique régionale."

Justification

Les accidents d'Enschede et de Toulouse ont montré la nécessité de remédier au problème des 
sites existants. La sécurité des citoyens et des travailleurs étant une question relevant du 
marché commun, il revient à la Commission d'initier un processus et de développer des 
orientations communes.

Les fonds structurels de l'UE peuvent servir à financer la réimplantation des établissements.

Amendement 32
ARTICLE 1, POINT 1 sexvicies (nouveau)

Article 13, paragraphe 1, alinéa 1 (directive 96/82/CE)

 1 sexvicies. À l'article 13, paragraphe 1, le 
premier alinéa est modifié comme suit:
"Les États membres veillent à ce que les 
informations concernant les mesures de 
sécurité à prendre et la conduite à tenir en 
cas d'accident soient fournies d'office 
régulièrement selon la forme la mieux 
appropriée, à toutes les personnes et à tous 
les établissements accueillant du public 
(écoles, hôpitaux, etc ...) susceptibles d'être 
affectés par un accident majeur prenant 
naissance dans un établissement visé à 
l'article 9."
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Justification

Afin de prendre en compte les personnes s'installant nouvellement dans une zone située dans 
le périmètre d'un établissement couvert par la présente directive, une information sur les 
mesures de sécurité et le comportement à adopter en cas d'accident, doit être régulièrement 
diffusée à la population locale. Une telle information diffusée annuellement et grâce à 
différents établissements aura également pour mérite de rappeler à la population la conduite 
à tenir en cas d'accident.

Amendement 33
ARTICLE 1, POINT 1 septvicies (nouveau)

Article 13, paragraphe 4 (directive 96/82/CE)

 1 septvicies. À l'article 13, le paragraphe 4 
est remplacé par le texte suivant:
"Les États membres veillent à ce que le 
rapport de sécurité et les plans d'urgence 
externes soient mis à la disposition du 
public, notamment des populations des 
communes abritant sur leurs territoires des 
établissements couverts par la présente 
directive. Des informations concernant la 
disponibilité du rapport et des plans 
d'urgence paraissent dans la presse locale 
et sur le site internet de l'autorité 
compétente nationale. L'exploitant peut 
demander à l'autorité compétente de ne pas 
divulguer au public certaines parties du 
rapport pour des raisons de confidentialité 
industrielle, commerciale ou personnelle, 
de sécurité publique ou de défense 
nationale. En de tels cas, l'exploitant, avec 
l'accord de l'autorité compétente, fournit à 
l'autorité et met à la disposition du public 
un rapport modifié dont ces parties sont 
exclues.
L'inventaire des catégories de substances 
dangereuses présentes dans l'établissement, 
accompagné des quantités respectives, ne 
peut faire l'objet d'une telle dérogation.
Sont également destinataires du rapport de 
sécurité, conformément à l'article 13, 
paragraphe 4, de la présente directive, et 
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des plans d'urgence, les organes 
consultatifs locaux."

Justification

Une meilleure information du public peut contribuer à la prévention des accidents.

Les organes consultatifs doivent également être destinataires de ces documents afin de 
pouvoir participer le mieux possible à la définition des plans d'urgence.

Amendement 34
ARTICLE 1, POINT 1 octovicies (nouveau)

Article 13, paragraphe 4 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

 1 octovicies. À  l'article 13, un nouveau 
paragraphe est ajouté après le 
paragraphe 4:
"4 bis. Les États membres veillent à ce que 
ces informations soient clairement 
affichées dans les établissements relevant 
des autorités publiques et dans tout 
établissement accueillant du public en 
grand nombre (écoles, hôpitaux, etc ...) 
dans les zones abritant un établissement 
couvert par le champ d'application de la 
présente directive.
Les mairies des communes abritant sur leur 
territoire un établissement couvert par la 
présente directive tiennent à disposition de 
toute personne qui en ferait la demande, le 
rapport de sécurité, conformément aux 
dispositions de l'article 13, paragraphe 4 de 
la présente directive, et les plans d'urgence 
externes."

Justification

Afin de prendre en compte les personnes s'installant nouvellement dans une zone située dans 
le périmètre d'un établissement couvert par la présente directive, une information sur les 
mesures de sécurité et le comportement à adopter en cas d'accident, doit être régulièrement 
diffusée à la population locale. Une telle information diffusée annuellement et grâce à 
différents  établissements aura également pour mérite de rappeler à la population la conduite 
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à tenir en cas d'accident.

Amendement 35
ARTICLE 1, POINT 1 nonovicies (nouveau)

Article 13 bis, titre (nouveau) (directive 96/82/CE)

 1 nonovicies. Après l'article 13, un 
nouveau article est inséré. 

"Article 13 bis
Formation des personnels des 
établissements ou entreprises et des 
entreprises extérieures.
Les États membres veillent à ce que 
l'établissement ou l'entreprise exploitant et 
les entreprises extérieures pourvoient 
régulièrement à la formation de leurs 
personnels respectifs, afin que ces derniers 
soient en mesure de prendre les premières 
mesures d'urgence en cas de survenance 
d'un accident majeur, mais aussi de 
maîtriser tout nouveau proces de 
fabrication impliquant des substances 
dangereuses.
L'établissement ou l'entreprise exploitant et 
les entreprises sous-traitantes intervenant 
sur le site de l'établissement ou de 
l'entreprise fournissent régulièrement, au 
moins une fois tous les deux ans, aux 
autorités compétentes un rapport sur les 
mesures de formation dispensées à leurs 
personnels respectifs en matière de 
formation à la maîtrise des accidents 
majeurs.
Le rapport mentionne obligatoirement :
- l'organisme ou les responsables de 
formation,
- son numéro d'enregistrement auprès des 
autorités publiques,
-  la durée de la formation,
- le type de formation dispensée,
- les personnels de l'entreprise concernés."
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Justification

Le terrible accident survenu à Toulouse le 21 septembre 2001 a montré que des personnels 
d'entreprises sous-traitantes intervenaient en grand nombre sur le site de l'usine AZF. Aussi, 
afin que l'ensemble des personnels soient en mesure de prendre les premières mesures 
d'urgence tant pour eux-mêmes que pour les autres, une formation doit leur être dispensée.

Amendement 36
ARTICLE 1, POINT 1 tercies (nouveau)

Article 17, paragraphe 1, alinéa 2 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

 1 tercies. À l'article 17, paragraphe 1, un 
nouveau alinéa est inséré à la fin:
"Les États membres suspendent l'activité 
d'un établissement ou de l'entreprise, si 
l'exploitant de ce dernier n'a pas
- informé l'autorité compétente 
conformément à l'article 6, paragraphe 4, 
tiret 1 et 2, et à l'article 10 de la présente 
directive,
- communiqué aux autorités compétentes le 
rapport sur les mesures de formation des 
personnels de son établissement et des 
entreprises extérieures.
Les États membres doivent notifier sans 
délai à l'entreprise le constat de 
manquement et la suspension de l'activité.
Ils l'informent aussi des délais impartis 
pour se mettre en conformité avec les 
dispositions de la présente directive.
Si l'entreprise n'a pas répondu dans les 
délais impartis, les États membres peuvent 
interdire l'exploitation, après avoir informé 
l'entreprise d'un nouveau constat de 
manquement."

Justification

Le non-respect de ces dispositions est un motif suffisant de suspension de l'activité de 
l'établissement.
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Amendement 37
ARTICLE 1 untercies (nouveau)

Article 19, paragraphe 1 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 untercies. À l'article 19, après le 
paragraphe 1, le nouveau paragraphe 
suivant est introduit:
"1 bis) Pour les établissements couverts 
par la directive, les États membres 
fournissent à la Commission, au 
minimum, les informations suivantes:
a) le nom ou la raison sociale de 
l'exploitant et l'adresse complète de 
l'établissement concerné;
b) l'activité ou les activités de 
l'établissement; les informations fournies 
par les États membres.

La Commission met en place et tient à 
jour une base de données contenant les 
informations fournies par les États 
membres."

Justification

La Commission doit être mieux informée pour être en mesure de réagir adéquatement en cas 
d'accident majeur.

Amendement 38
ARTICLE 1, POINT 1 duotercies (nouveau)
Article 20, paragraphe 1 (directive 96/82/CE)

 1 duotercies. L'article 20, paragraphe 1, est 
remplacé par le texte suivant:
"1. Les États membres font en sorte que, 
dans un but de transparence, les autorités 
compétentes soient tenues de mettre les 
informations reçues en application de la 
présente directive à la disposition de toute 
personne physique ou morale qui en fait la 
demande.
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Les informations reçues par les autorités 
compétentes ou la Commission peuvent, 
pour autant que les dispositions nationales 
le prévoient, être tenues confidentielles si 
elles mettent en cause:
– la confidentialité des délibérations des 
autorités compétentes et de la Commission,
– la confidentialité des relations 
internationales et de la défense nationale,
– la sécurité publique,
– le secret de l'instruction ou une 
procédure judiciaire en cours,
– des secrets commerciaux ou industriels, y 
compris la propriété intellectuelle - mais 
seulement en ce qui concerne les procédés; 
les information sur le stockage de 
substances visées à l'annexe I ne peuvent 
être exclues du droit d'accès,
– des données et/ou fichiers concernant la 
vie privée de personnes,
– des données fournies par un tiers si celui-
ci fait la demande qu'elles restent 
confidentielles."

Justification

L'information du public est de nature à accroître la sécurité publique. Si une vive émotion est 
à redouter lors de la divulgation des informations, cela signifie qu'on se trouve en présence 
d'un problème fondamental, qu'il convient de gérer, non de couvrir.

Il convient de respecter la propriété intellectuelle, mais cela ne doit pas empêcher 
l'information sur le stockage de substances visées à l'annexe I sur un site. Il ne doit pas être 
possible de prétendre qu'une telle information va à l'encontre de la propriété intellectuelle.
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Amendement 39
ARTICLE 1, POINT 1 tertercies (nouveau)

Annexe I, partie 1, tableau, lignes 1 et 2 (directive 96/82/CE)

Amendements du Parlement

1 tertercies. À l'annexe I, partie 1, les entrées relatives aux nitrates d'ammonium sont 
remplacées par le texte suivant:

Nitrate d'ammonium

Nitrate d'ammonium

Nitrate d'ammoniumn

Nitrate d'ammoniumn

5000

1250

350

10

10000

5000

2500

  50

Justification

La dernière catégorie (10t/50t) tient compte de l'accident de Toulouse lequel aurait pu être 
évité si ces seuils avaient été respectés. La Commission n'a rien proposé jusqu'à présent; 
entre-temps, un séminaire qui s'est tenu au CCR d'Ispra, en février 2002, a conclu qu'il 
convenait de se pencher sur de nouveaux seuils pour le nitrate d'ammonium dans la directive 
Seveso II.

Amendement 40
ANNEXE, POINT 1 bis (nouveau)

Annexe I, partie I, tableau, lignes 2 bis et ter (directive 96/82/CE)

1 bis. Dans le tableau de la partie I, les 
entrées suivantes sont ajoutées:

Nitrate de potassium 1 250 5 000
Nitrate de potassium 5 000 10 000

Justification

Vu ses propriétés, semblables à celles du nitrate d'ammonium, il convient d'inscrire le nitrate 
de potassium dans la liste des substances dangereuses désignées.
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Amendement 41
ANNEXE, POINT 5 ter (nouveau)

Annexe I, partie 1, notes 1 et 2 (nouveau) (directive 96/82/CE)

 5 ter. Dans la partie I, les notes 1 et 2 sont 
remplacées par le texte suivant:
"1. Nitrate d'ammonium (5 000 / 10 000)
La catégorie comprend des mélanges 
d'engrais/des engrais composés à base de 
nitrate d'ammonium (lesquels 
mélanges/engrais composés contiennent du 
nitrate d'ammonium combiné à du 
phosphate ou de la potasse) dont la teneur 
en azote due au nitrate d'ammonium est 
inférieure ou égale à 24,5 %* en poids* et 
qui sont susceptibles de s'autodécomposer 
selon le test défini par l'ONU 
(Recommandations relatives au transport 
des marchandises dangereuses: manuel des 
tests et des critères, Partie III, subdivision 
38.2).
2. Nitrate d'ammonium (1 250 / 5 000)
La catégorie comprend les engrais simples 
à base de nitrate d'ammonium et les 
mélanges d'engrais ou engrais composés  à 
base de nitrate d'ammonium dont la teneur 
en azote due au nitrate d'ammonium est, 
respectivement, supérieure en poids:
– à 24,5 % sauf pour les mélanges de 
nitrate d'ammonium avec de la dolomite, 
du calcaire et/ou du carbonate de calcium 
d'une pureté minimale de 90 %,
– à 15,75 %** pour les mélanges de nitrate 
et de sulfate d'ammonium,
–  à 28 %*** pour les mélanges de nitrate 
d'ammonium avec de la dolomite, du 
calcaire et/ou du carbonate de calcium 
d'une pureté minimale de 90 %,
et qui satisfont aux contrôles prévus à 
l'annexe II de la directive 80/876/CEE 
(modifiée).
3. Nitrate d'ammonium (350 / 2 500)
La catégorie comprend le nitrate 
d'ammonium ou les préparations à base de 
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nitrate d'ammonium dont la teneur en 
azote due au nitrate d'ammonium est, 
respectivement, supérieure en poids:
– à 24,5 %,
– à 15,75 %** pour les mélanges de nitrate 
et de sulfate d'ammonium,
– à 28 % pour les mélanges de nitrate 
d'ammonium avec de la dolomite, du 
calcaire ou du carbonate de calcium d'une 
pureté minimale de 90 %,
et qui contiennent une proportion 
inférieure ou égale à 0,2 % de substances 
combustibles et de solutions aqueuses de 
nitrate d'ammonium dans lesquelles la 
concentration de nitrate d'ammonium est  
supérieure à 90 % en poids.
4. Nitrate d'ammonium (10 / 50)
La catégorie comprend les matières de 
rebut du processus de fabrication ou les 
matières de retour nécessitant une 
élaboration, un recyclage ou un traitement 
pour pouvoir être utilisées en sûreté et 
provenant:
– de nitrate d'ammonium ou de 
préparations à base de nitrate 
d'ammonium,
– d'engrais simples à base de nitrate 
d'ammonium,
– de mélanges d'engrais ou engrais 
composés à base de nitrate d'ammonium, 
dont la teneur en azote due au nitrate 
d'ammonium est supérieure à 28 % en 
poids."
_____________
* Une teneur en azote de 24,5 % en poids 
due au nitrate d'ammonium correspond à 
70 % de nitrate d'ammonium.
** Une teneur en azote de 15,75 % en poids 
due au nitrate d'ammonium correspond à 
45 % de nitrate d'ammonium.
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*** Une teneur en azote de 28 % en poids 
due au nitrate d'ammonium correspond à 
80 % de nitrate d'ammonium.

Justification

La dernière catégorie (10t/50t) tient compte de l'accident de Toulouse. En fixant ces seuils, on 
aurait pu le prévenir. La Commission n'a rien proposé jusqu'à présent; entre-temps, un 
séminaire qui s'est tenu au CCR d'Ispra, en février 2002, a conclu qu'il convenait de se 
pencher sur de nouveaux seuils pour le nitrate d'ammonium dans la directive Seveso II.

L'accident de septembre 2001 à Toulouse a montré la nécessité de préciser la définition du 
nitrate d'ammonium et de fixer de nouvelles quantités seuils pour cette substance, fût-elle 
stockée  en petite quantité.

Amendement 42
ANNEXE, POINT 5 ter (nouveau)

Annexe I, partie I, note 2 bis (nouvelle) (directive 96/82/CE)

5 ter. Dans les notes de la partie I, le texte 
suivant est inséré, après la note 2:
"1. Nitrate de potassium (1 250 / 5 000)
Engrais composés NP à base de nitrate de 
potassium sous forme cristalline.
2. Nitrate de potassium (5 000 / 10 000)
Engrais composés NP à base de nitrate de 
potassium sous forme de granules."

Justification

Le nitrate de potassium a pour usage principalement l'agriculture et, dans une moindre 
mesure, l'industrie avec des applications qui vont du verre et de la céramique au textile et à la 
métallurgie.

Les conditions de stockage, de manutention et d'utilisation de ce composé à usage agricole 
sont semblables à celles des autres engrais. Durant ces stades, les quantités de nitrate de 
potassium en jeu sont importantes.

Le nitrate de potassium est une substance comburante classée selon la norme des transports 
dans la catégorie 5.1, soit dans le troisième groupe d'emballage correspondant au niveau de 
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danger le plus faible. D'après des essais menés par un laboratoire européen reconnu (TNO 
Prins Maurits Laboratory, Rijswijk – Pays-Bas), le nitrate de potassium sous forme granulée 
(la plus employée en agriculture) ne serait même pas à classer parmi les comburants.

Amendement 43
ANNEXE, POINT 6

Annexe I, partie 2, note 1, paragraphe 1 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

 À la note 1 sont ajoutés les tirets suivants:
"– Directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2000 
établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau.
– Directive 91/689/CEE du Conseil, du 12 
décembre 1991, relative aux déchets 
dangereux"

Justification

Il est essentiel de faire référence à ces deux directives. La directive cadre sur l'eau est 
pertinente par rapport à la directive Seveso II, en particulier au sujet des pollutions par 
certaines substances. Ajouter une référence à la directive déchets permet de mettre sans 
équivoque dans le champ de la directive Seveso II des dérivés et des déchets de production 
chimique déjà classés "déchets dangereux" par le droit communautaire, ce qui fait que les 
accidents impliquant des bassins de retenue, du type d'Aznacóllar, seront couverts par la 
directive Seveso II.

Amendement 44
ANNEXE, POINT 11 bis (nouveau)

Annexe II, chapitre IV, point A bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

 11 bis. À l'annexe II, chapitre IV, un 
nouveau point est inséré après le point A:
"A bis) Etudes de dangers :
- de chaque substance présente ou pouvant 
être présente sur le site de l'établissement,
- de l'interaction, y compris l'effet domino, 
des substances présentes sur le site.
Les études de danger prennent 
obligatoirement en compte les accidents 
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déjà survenus et ceux dont l'occurence liée 
à la substance ou aux substances présentes 
conjointement dans l'établissement est 
élevée, les conséquences que ces accidents 
ont provoquées ou peuvent provoquer, ainsi 
que les seuils des effets létaux liés aux 
dangers et risques identifiés.

Justification

Les accidents majeurs intervenus ces dernières années ont également touché l'environnement 
plus ou moins immédiat des sites touchés par un accident majeur, et ont causé la mort de 
plusieurs dizaines de personnes. Aussi, les rapports de sécurité que l'établissement doit 
fournir à l'autorité compétente dont il relève, doivent également contenir les éléments ajoutés 
ci-dessus, afin de contribuer à l'amélioration de la sécurité et de la prévention des accidents 
dans l'établissement couvert par la présente directive.

Amendement 45
ANNEXE, POINT 11 ter (nouveau)

Annexe III, point c), i) (directive 96/82/CE)

 A l'annexe III, point c), le point i) est 
remplacé par le texte suivant: 
"Organisation et personnel: rôles et 
responsabilités du personnel associés à la 
gestion des risques d'accidents majeurs à 
tous les niveaux de l'organisation, 
identification des besoins en matière de 
formation de ce personnel et organisation 
de cette formation, participation du 
personnel, ainsi que des sous-traitants 
intervenant dans l'établissement."

Justification

La formation des personnels doit également concerner les personnels des entreprises de sous-
traitance ; en effet lors de l'accident AZF de Toulouse un grand nombre de personnels de 
sous-traitance intervenaient sur le site.
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Amendement 46
ANNEXE, POINT 11 quater (nouveau)

Annexe V, point 10 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

 A l'annexe V, un nouveau point est inséré 
après le point 10:
"10 bis) Une carte, à une échelle en 
facilitant la lecture, faisant apparaître les 
zones de risque.
Pour ces zones, apparaissent 
obligatoirement la population concernée, le 
type d'habitat concerné et les ressources et 
les milieux  naturels sensibles concernés."

Justification

En matière d'information, il est impératif que soit mis à la disposition du public une carte des 
zones de risque.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Introduction

La directive 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liés 
aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses1, connue comme la directive 
"Seveso II", se donne pour objet de prévenir les accidents majeurs impliquant certaines 
substances dangereuses et, le cas échéant, d'en limiter les effets sur la population et sur 
l'environnement, ceci afin d'assurer, de manière cohérente et efficace, un niveau élevé de 
protection sur le territoire entier de l'Union européenne.

La principale nouveauté de cette directive, qui devait être transposée par les États membres à 
compter du 3 février 1999, fut l'obligation, pour les exploitants d'installations industrielles, de 
mettre en œuvre un système de gestion de la sécurité comprenant l'évaluation détaillée des 
risques selon diverses hypothèses d'accident. Cette évaluation est essentielle pour la 
prévention. La directive prévoit aussi la fourniture au public d'informations sur les risques 
industriels et sur le comportement à adopter en cas d'accident, ces informations représentant 
un élément fondamental pour la maîtrise des conséquences d'accidents graves.

Les accidents les plus récents ont montré que, sous sa forme actuelle, la directive "Seveso II" 
n'offrait pas une protection suffisante. Les travaux préliminaires de la Commission, effectués 
à la demande du Conseil, ont permis de mettre à jour certaines lacunes scientifiques et donc 
de préfigurer les modifications à apporter au texte de la directive.

Les études menées au sein des groupes de travail ad hoc (TWG 7 et 8) fournissent une base 
technico-scientifique très utile pour évaluer les propositions de la Commission.

Le rapporteur est globalement satisfait de la proposition de la Commission, mais il souligne 
toutefois qu'il faut trouver un juste équilibre entre le principe de précaution et la nécessité, en 
bonne méthode, d'évaluer l'impact de la législation à appliquer. Les amendements qu'il 
suggère s'inspirent de trois orientations fondamentales:

– étendre à d'autres substances la "couverture" de la directive, en tenant compte des 
accidents survenus ces dernières années;

– offrir à la population et aux entreprises des garanties sur les délais de transposition des 
modifications de la directive et d'adaptation des entreprises existantes aux nouvelles 
normes;

– distinguer clairement dans les propositions de la Commission celles qui naissent de 
preuves scientifiques indiscutables de celles qui s'inspirent de critères d'opportunité 
politique.

2. Propositions d'amendements et autres considérations

Les accidents de Baia Mare (Roumanie) et d'Aznalcollár (Espagne) ont conduit la 

1 JO L 10 du 14.1.1997, p. 13.
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Commission a revoir sa position sur l'exclusion des activités minières du champ de la 
directive "Seveso II". Le Parlement européen s'est déjà exprimé en faveur d'une initiative de 
la Commission visant à insérer dans la directive cette activité, en la spécifiant clairement.

En principe favorable à la proposition de la Commission, le rapporteur suggère, d'une part, 
d'élargir la définition des activités minières, de façon à inclure la production et l'élimination 
des stériles contenant des substances dangereuses et, d'autre part, de préciser qu'il s'agit 
d'installations en activité. Suivant le raisonnement même de la Commission, qui, fort 
justement, rappelle l'objet de la directive (c'est-à-dire la maîtrise des dangers liés à la présence 
de substances dangereuses, indépendamment de la nature de l'activité industrielle), il ne 
faudrait pas limiter l'inclusion des activités minières aux préparations chimiques ou 
thermiques des substances. La dangerosité des substances leur est inhérente, quel que soit le 
type de fabrication ou de préparation, et la formulation proposée par la Commission exclurait 
de fait les sites où la préparation est mécanique ou physique, comme celui d'Alznalcollár.

La Commission donne aux États membres une année pour se conformer aux modifications 
apportées à la directive, mais elle ne prévoit aucune période d'adaptation pour les nouveaux 
sites qui, après l'entrée en vigueur des modifications, entreront dans le champ de la directive. 
Pour éviter toute incertitude, en tenant aussi compte du fait que, selon les substances 
concernées, ces sites sont déjà soumis à une série de textes européens, le rapporteur propose 
des délais pour la notification, la politique de prévention, le rapport de sécurité et le plan 
d'alerte. Cette approche semble aussi avoir l'assentiment du Conseil.

Les accidents d'Enschede et de Toulouse sont caractérisés tous deux par le voisinage de zones 
habitées. L'article 12 de la directive "Seveso II" jette les bases d'une planification territoriale 
qui cependant exigera du temps et des critères méthodologiques précis et équilibrés. La 
Commission s'engage à rechercher un approfondissement de la coopération avec les États 
membres et à formuler plus tard de nouvelles propositions, mais l'opinion publique a soif de 
réponses concrètes et le rapporteur propose d'insérer dans la directive la demande d'un plan 
afin de définir la méthodologie de cette planification territoriale.

La question de l'hydrazine a produit beaucoup de perplexité. Les essais menés pour le groupe 
de travail TGW 8 et repris dans son rapport, même s'il n'existe pas d'études sur son potentiel 
cancérigène direct et si la comparaison avec la 1,2-diméthylhydrazine est discutable, sont 
suffisamment documentés pour justifier l'inscription de cette substance sur la liste des 
Cancérigènes, malgré le fait qu'en raison de ces multiples usages, l'inscription de ce produit 
accroîtra nettement le nombre des sites dans le champ de la directive. Dans cette perspective, 
pour limiter la gêne tant pour les entreprises que pour l'administration, les délais d'adaptation 
introduits par le rapporteur pourraient se révéler fort utiles, ainsi que le seuil de concentration 
de 5 % que propose la Commission.

Les quantités seuils proposées par la Commission sont davantage fondées sur des motifs 
politiques que scientifiques. Les conclusions du TGW 8 auraient dû se limiter à une 
évaluation scientifique: l'approche politique, celle qui se fonde sur le principe dit de 
précaution, cité et revendiqué expressément par la Commission, est donc à imputer plutôt à la 
sensibilité élevée de l'opinion publique à l'égard des substances cancérigènes qu'à des résultats 
scientifiques prouvés. Cela entraîne la nécessité d'un débat approfondi au sein de la 
commission de l'environnement, de la santé publique et de la politique des consommateurs 
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mais, devant la brièveté du délai de dépôt de son projet de rapport, qui a interdit de lancer un 
tel débat à l'occasion d'une réunion préparatoire, le rapporteur a préféré laisser pour l'instant 
en l'état la proposition de la Commission.

En dépit de l'accident de Toulouse, la Commission n'affronte pas la question du nitrate 
d'ammonium, sans aucun doute pour des raisons de temps. Que ce soit au niveau technique, 
lors d'un séminaire du Bureau des risques d'accidents majeurs (MAHB) de février dernier, que 
politique, puisque le Conseil examine actuellement la question, il est apparu nécessaire de 
définir avec plus de précision le nitrate d'ammonium et de fixer de nouveaux seuils. Le 
rapporteur introduit la division actuellement examinée par le Conseil.

Les analogies entre les nitrates d'ammonium et de potassium ont conduit le rapporteur à 
insérer ce dernier dans les substances dangereuses, tout en faisant la distinction entre la forme 
cristalline et la forme granulée, la plus commune dans l'usage agricole quoique à considérer 
aussi comme comburante selon les essais certifiés et définis par le manuel des tests et des 
critères des Recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses de l'ONU.

La proposition de diminuer les seuils pour les substances dangereuses pour l'environnement 
(classées R50, R50/53 et R51/53) se fonde sur des données scientifiques solides et tire la 
leçon d'accidents récents qui ont causé d'importants dommages à l'environnement, ce avec des 
quantités inférieures aux seuils envisagés; elle est donc favorablement accueilli par le 
rapporteur.

De même, celui-ci soutient pleinement la proposition au sujet des explosifs, qui reprend la 
classification de l'Accord européen relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par route (ADR) de l'ONU. Le système est plus clair et tient compte des niveaux 
de risque dans la fixation des seuils.

La proposition de la Commission d'améliorer la règle d'addition pour les divers types de 
substances est  bien accueillie par le rapporteur. En effet la toxicité des substances ne s'atténue 
pas dans les mélanges. Au contraire, le risque d'accident dommageable pour la population ou 
pour l'environnement se multiplie quand les substances sont diluées. Il ne faut donc pas 
compter seulement la quantité de substances toxiques dans une préparation, mais bien l'entière 
préparation.

3. Conclusion

La proposition de la Commission s'inscrit dans un contexte très délicat où l'impératif de 
protéger l'environnement et la sécurité publique à partir de données scientifiques prouvées se 
heurte à la nécessité de rassurer les populations après les accidents dramatiques qui ont affecté 
des sites "Seveso", surtout à Enschede et Toulouse, et à celle de tenir compte des 
conséquences des modifications apportées pour l'industrie européenne.

Il convient d'accueillir favorablement l'effort méthodique de la Commission pour parvenir à 
une proposition dans l'ensemble équilibrée, fondée principalement sur des données 
scientifiques vérifiables et impliquant toutes les parties intéressées.

Il demeure toutefois certains points dans la proposition de la Commission qui s'inspirent 



RR\472516FR.doc 39/48 PE 314.365

FR

davantage d'une interprétation extrême du principe de précaution que de données 
incontestables. Comme de tels choix pourraient pénaliser inutilement les industries et les 
administrations chargées de leur contrôle sans de réels avantages pour la population ou pour 
l'environnement, le rapporteur se réserve la possibilité de proposer des amendements après 
l'examen en commission de l'environnement, de la santé publique et de la politique des 
consommateurs et au vu des réponses qu'y feront les techniciens et les responsables du 
pouvoir exécutif.
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AVIS DE LA COMMISSION DE L'INDUSTRIE, DU COMMERCE EXTÉRIEUR, DE 
LA RECHERCHE ET DE L'ÉNERGIE

à l'intention de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la politique des 
consommateurs

sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil portant modification de la 
directive 96/82/CE du Conseil, du 9 décembre 1996, concernant la maîtrise des dangers liés 
aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses 
(COM(2001) 624 – C5-0668/01 – 2001/0257(COD))

Rapporteur pour avis: Dorette Corbey

PROCÉDURE

Au cours de sa réunion du 19 février 2002, la commission de l'industrie, du commerce 
extérieur, de la recherche et de l'énergie a nommé Dorette Corbey rapporteur pour avis.

Au cours de ses réunions du 15 avril 2002 et des 13 et 28 mai 2002, la commission a examiné 
le projet d'avis.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté les amendements ci-après à l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote Carlos Westendorp y Cabeza (président), Peter Michael 
Mombaur (vice-président), Yves Piétrasanta (vice-président), Jaime Valdivielso de Cué (vice-
président), Dorette Corbey (rapporteur pour avis), Nuala Ahern, Konstantinos Alyssandrakis, 
Sir Robert Atkins, Luis Berenguer Fuster, Guido Bodrato,  David Robert Bowe (suppléant 
Gary Titley), Gérard Caudron, Giles Bryan Chichester, Nicholas Clegg, Concepció Ferrer, 
Norbert Glante, Michel Hansenne, Hans Karlsson, Bashir Khanbhai, Werner Langen, Peter 
Liese (suppléant Marjo Matikainen-Kallström), Caroline Lucas, Minerva Melpomeni Malliori 
(suppléant Massimo Carraro), Hans-Peter Martin (suppléant Rolf Linkohr), Eryl Margaret 
McNally, William Francis Newton Dunn (suppléant Colette Flesch), Angelika Niebler, Paolo 
Pastorelli, Elly Plooij-van Gorsel, John Purvis, Godelieve Quisthoudt-Rowohl, Alexander 
Radwan (suppléant Dominique Vlasto), Bernhard Rapkay (suppléant Erika Mann), Imelda 
Mary Read, Mechtild Rothe, Christian Foldberg Rovsing, Paul Rübig, Konrad K. Schwaiger, 
W.G. van Velzen, Alejo Vidal-Quadras Roca et Myrsini Zorba.
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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Seveso, Bhopal, Baia Mare, Enschede, Toulouse: autant de noms qui nous rappellent des 
drames aussi horribles qu'inattendues. Les catastrophes industrielles ne sont pas neuves. En 
1807, à Leiden (Pays-Bas), explosait un bateau chargé de poudre. En 1654, c'est à Delft que 
survenait l'explosion d'une armurerie. Tant à Leiden qu'à Delft, des quartiers entiers de la ville 
ont disparu instantanément. Chaque drame apporte ses leçons. Les substances dangereuses et 
les entrepôts militaires furent de plus en plus souvent tenus à l'écart des zones habitées, 
jusqu'à ce que de nouveaux quartiers d'habitations fussent construits à proximité des sites 
industriels et que de nouvelles mesures apparussent indispensables.

Le nom de Seveso évoque immanquablement l'explosion d'une usine chimique en 1976. La 
déflagration elle-même n'entraîna pas de décès mais fit des centaines de blessés graves. En 
revanche, les émissions de dioxines et autres substances toxiques signifièrent longtemps pour 
la population un taux de mortalité lié au cancer singulièrement accru.

Seveso incita les enceintes européennes à agir. Une directive fut adoptée (et modifiée en 
1996) qui visait à "prévenir les accidents majeurs impliquant des substances dangereuses et à 
limiter leurs conséquences pour l'homme et pour l'environnement". La "directive Seveso" 
impose aux États membres de contrôler les entreprises qui transforment et/ou stockent des 
substances dangereuses. les autorités doivent apprécier les risques, des rapports de sécurité 
doivent être rédigés, des systèmes de sécurité doivent être mis en place et une politique de 
prévention est obligatoire. Les citoyens (et principalement les riverains) doivent être informés 
de la présence de substances dangereuses et des risques qui en découlent. Enfin, la directive 
comporte deux exigences relatives à l'aménagement du territoire. La première vise à éviter 
"l'effet domino": une explosion ne peut en entraîner d'autres dans les entreprises voisines et la 
seconde impose aux États membres de veiller à ce que une "distance appropriée" existe entre 
les lieux de stockage de substances dangereuses et les zones d'habitation ou lieux fréquentés 
par le public.

Au lendemain des catastrophes de Baia Mare et d'Enschede, la Commission a pris l'initiative 
d'améliorer la coordination en cas d'accident, comme en témoigne la décision du Conseil du 
23 octobre 2001 instituant un mécanisme communautaire visant à favoriser une coopération 
renforcée dans le cadre des interventions de secours relevant de la protection civile.

Les récents accidents ont démontré que l'actuelle directive "Seveso II" n'offre pas une 
protection suffisante. En réaction aux catastrophes de Baia Mare et d'Enschede, la 
Commission propose d'inclure l'exploitation des mines dans le champ d'application de la 
directive et d'abaisser la quantité maximale d'explosifs qui peuvent être stockés en un même 
endroit. Cela suffit-il? Votre rapporteur souhaite renforcer un certain nombre de points de la 
proposition.

Ainsi convient-il tout d'abord d'abaisser les quantités maximales de nitrate d'ammoniaque et 
de matériel pyrotechnique. Un plafond doit être fixé pour l'ammoniaque. Élargir le champ 
d'application induira une augmentation du nombre d'entreprises visées par la directive 
"Seveso" et, du même coup, une plus grande clarté quant au régime de sécurité. Il y va de 
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l'intérêt des entreprises concernées et des travailleurs comme de celui des riverains. Votre 
rapporteur propose ensuite un ensemble d'améliorations aux obligations en matière 
d'information. Troisièmement, il importe de bien coordonner la directive "Seveso" et le 
mécanisme de protection civile. Enfin, la dernière pierre d'achoppement est constituée par les 
questions d'aménagement du territoire. La notion de "distance appropriée des zones 
d'habitation" donne lieu à des interprétations différentes entre États membres. Pour les Pays-
Bas, 25 mètres constituent une distance appropriée. La France et le Royaume-Uni évaluent 
cette distance à 1000 mètres. L'Union européenne ne dispose pas de beaucoup de 
compétences en matière d'aménagement du territoire. C'est pourquoi votre rapporteur propose 
que soit mise au point, dans les trois ans, une méthode permettant de déterminer les distances 
de sécurité appropriées. Votre rapporteur n'ignore pas que le calcul d'une distance de sécurité 
appropriée relèvera, dans la pratique, de la gageure. Il n'en reste pas moins que la protection 
de la population exige que les mesures nécessaires soient arrêtées.

AMENDEMENTS

La commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie invite la 
commission de l'environnement, de la santé publique et de la politique des consommateurs, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Texte proposé par la Commission 1 Amendements du Parlement

Amendement 1
ARTICLE 1 BIS (NOUVEAU)

Article 8, paragraphe 2, point a bis) (nouveau) et b) (directive 96/82/CE)

1 bis) À l'article 8, paragraphe 2, il 
convient d'ajouter un point et d'en 
modifier un:

a bis) le public est informé des dangers 
possibles et des risques d'effet domino par 
la presse locale ainsi que par le courrier 
et par le site internet officiel de l'entité 
régionale respective;

b) une coopération est prévue relative à la 
fourniture d'informations à l'autorité 
compétente pour la préparation des plans 

1 JO C non encore publié.
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d'urgence externes. 

Justification

Une meilleure information du public peut contribuer à la prévention des accidents, car elle 
améliore la surveillance.

Amendement 2
ARTICLE 1 TER (NOUVEAU)

Article 11 (plans d'urgence), paragraphe 4 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 ter) Le paragraphe 4 bis suivant est 
ajouté à l'article 11:

4 bis) Les États membres veillent à ce que 
les plans d'urgence externes tiennent 
compte de la décision 2001/792/CE du 
Conseil(1) instituant un mécanisme 
communautaire visant à favoriser une 
coopération renforcée dans le cadre des 
interventions de secours relevant de la 
protection civile.
__________________
(1) JO L 297 du 15.11.2001, pp. 7 à 11.

Justification

Il convient d'établir un lien avec la décision du Conseil de l'année dernière de manière à 
accroître l'efficacité de la législation communautaire.

Amendement 3
ARTICLE 1 QUATER (NOUVEAU)

Article 11 (plans d'urgence), paragraphe 5 bis (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 quater) Le paragraphe 5 bis suivant est 
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ajouté à l'article 11:

5 bis) Si un événement répertorié au 
paragraphe 5 se produit, les États 
membres en informent le centre de suivi et 
d'information institué en conformité avec 
la décision 2001/792/CE(1) du Conseil et 
coopèrent avec ce centre.
__________________
(1) JO L 297 du 15.11.2001, pp. 7 à 11.

Justification

Il convient d'établir un lien avec la décision du Conseil de l'année dernière de manière à 
accroître l'efficacité de la législation communautaire.

Amendement 4
ARTICLE 1 QUINQUIES (NOUVEAU)

Article 12, paragraphe 1 bis et 1 ter (nouveau) (directive 96/82/CE)

1 quinquies) Les paragraphes 1 bis et 1 ter 
suivants sont ajoutés à l'article 12:
1bis) Dans un délai de 3 ans à partir de 
[date d'adoption de la directive portant 
modification de la directive 96/82/CE], la 
Commission, en étroite coopération avec les 
États membres, élabore des orientations 
dans lesquelles elle définit une 
méthodologie pour l'établissement de 
distances de sécurité minimums adéquates 
entre les établissements couverts par la 
directive et:
- les zones d'habitation;
- les bâtiments et zones fréquentés par le 
public;
- les autres établissements industriels;
- les ressources naturelles et les espaces 
récréatifs;
- d'autres zones particulièrement sensibles 
ou intéressantes.
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1 ter. Dans le même contexte, la 
Commission met sur pied un programme 
d'incitants et/ou de financement aux fins de 
la réimplantation des établissements 
couverts par la directive qui ne se trouvent 
pas à une distance appropriée. L'opération 
peut être réalisée dans le cadre de la 
politique régionale.

Justification

Les accidents d'Enschede et de Toulouse ont montré la nécessité de remédier au problème des 
sites existants. La sécurité des citoyens et des travailleurs étant une question relevant du 
marché commun, il revient à la Commission d'initier un processus et de développer des 
orientations communes.

Les fonds structurels de l'UE peuvent servir à financer la réimplantation des établissements.

Amendement 5
ARTICLE 1 SEXIES (NOUVEAU)

Article 13, paragraphe 4 (directive 96/82/CE)

1 sexies) L'article 13, paragraphe 4, est 
remplacé par le texte suivant:

4. Les États membres veillent à ce que le 
rapport de sécurité soit mis à la 
disposition du public. Des informations 
concernant la disponibilité du rapport 
paraissent dans le Journal officiel 
national, dans la presse locale et sur le 
site internet de l'instance nationale 
responsable. L'exploitant peut demander 
à l'autorité compétente de ne pas 
divulguer au public certaines parties du 
rapport, pour des raisons de 
confidentialité industrielle, commerciale 
ou personnelle, de sécurité publique ou de 
défense nationale. Dans de tels cas, avec 
l'accord de l'autorité compétente, 
l'exploitant fournit à l'autorité et met à la 
disposition du public un rapport modifié 
dont ces parties sont exclues. L'inventaire 
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des catégories de substances dangereuses 
présentes dans l'établissement, 
accompagné des quantités respectives, ne 
peut faire l'objet d'une telle dérogation.

Justification

Une meilleure information du public peut contribuer à la prévention des accidents, car elle 
améliore la surveillance.

Amendement 6
ARTICLE 1 SEPTIES (NOUVEAU)

Article 19 (directive 96/82/CE)

1 septies) L'article 19 est remplacé par le 
texte qui suit:

Échanges et système d'information 

1. Les États membres et la Commission 
échangent des informations sur les 
expériences acquises en matière de 
prévention d'accidents majeurs et de 
limitation de leurs conséquences. Ces 
informations portent notamment sur le 
fonctionnement des dispositions prévues 
par la présente directive.

1bis) Pour les établissements couverts par 
la directive, les États membres fournissent 
à la Commission, au minimum, les 
informations suivantes:

a) le nom ou la raison sociale de 
l'exploitant et l'adresse complète de 
l'établissement concerné;
b) l'activité ou les activités de 
l'établissement; les informations fournies 
par les États membres.
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La Commission met en place et tient à 
jour une base de données contenant les 
informations fournies par les États 
membres.

2. La Commission établit et tient à la 
disposition des États membres un fichier 
et un système d'information rassemblant, 
en particulier, des renseignements sur les 
accidents majeurs survenus sur le 
territoire des États membres, et cela aux 
fins suivantes:
a) assurer une diffusion rapide, parmi 
toutes les autorités compétentes, des 
informations fournies par les États 
membres conformément à l'article 15, 
paragraphe 1; 
b) communiquer aux autorités 
compétentes une analyse des causes des 
accidents majeurs, ainsi que les 
enseignements qui en ont été tirés; 
c) informer les autorités compétentes des 
mesures préventives prises; 
d) fournir des informations sur les 
organisations susceptibles de donner des 
conseils ou des informations concernant 
la survenance, la prévention et la 
limitation des conséquences des accidents 
majeurs.
Le fichier et le système d'information 
contiennent au moins:
a) les informations fournies par les États 
membres conformément à l'article 15, 
paragraphe 1; 
b) l'analyse des causes des accidents; 
c) les enseignements tirés des accidents; 
d) les mesures préventives nécessaires 
pour empêcher qu'un accident ne se 
reproduise.

3. Sans préjudice de l'article 20, le fichier 
et le système d'information doivent 
pouvoir être consultés par les services 
gouvernementaux des États membres, les 
associations industrielles ou 
commerciales, les syndicats, les 
organisations non gouvernementales 
oeuvrant à la protection de 
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l'environnement et les autres 
organisations internationales ou 
organismes de recherche travaillant dans 
ce domaine.

4. Les États membres présentent à la 
Commission un rapport triennal 
conformément à la procédure prévue par 
la directive 91/692/CEE du Conseil, du 
23 décembre 1991, visant à la 
standardisation et à la rationalisation des 
rapports relatifs à la mise en oeuvre de 
certaines directives concernant 
l'environnement1 pour les établissements 
visés aux articles 6 et 9. La Commission 
publie un résumé de ces informations tous 
les trois ans.
________________
1 JO L 377 du 31.12.1991, p. 48.

Justification

La Commission doit être mieux informée pour être en mesure de réagir adéquatement en cas 
d'accident majeur.


